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Message du président de  
l’Office national de l’énergie

Madame, Monsieur,

À titre de président de l’Office national de l’énergie, je souhaite 
personnellement vous informer de la récente décision rendue publique le 
26 février 2009 concernant une demande déposée par TransCanada PipeLines 
Limited (TransCanada) relativement à son réseau pipelinier de l’Alberta, qui 
appartient à NOVA Gas Transmission Ltd., une filiale de TransCanada.

L’Office a décidé que ce réseau pipelinier, connu sous le nom de réseau de l’Alberta de TransCanada, est à juste titre de 
compétence fédérale. Il a aussi décidé de délivrer, sous réserve de l’approbation du gouverneur en conseil, un certificat 
permettant son exploitation en vertu de la Loi sur l’Office national de l’énergie. La décision a été rendue parce qu’il a 
été démontré que le réseau de l’Alberta fait partie d’un vaste réseau pipelinier déjà de compétence fédérale. 

Auparavant, le réseau de l’Alberta de TransCanada était réglementé au palier provincial par l’Alberta Utilities 
Commission avec le concours de l’Energy Resources Conservation Board.

Nous sommes bien conscients que certains règlements et processus fédéraux sont différents de ceux auxquels vous 
étiez habitués. Afin de vous aider à comprendre les différences, nous avons produit ce document de questions et 
réponses que nous vous encourageons à lire attentivement. Ces renseignements seront des plus pertinents pour ceux 
qui, dans le passé, ont traité uniquement avec la réglementation provinciale en matière de pipelines. 

Sur notre site Web au www.one-neb.gc.ca, nous avons aussi créé une page conçue spécialement pour fournir des 
renseignements sur des sujets qui pourraient vous intéresser en tant que propriétaires fonciers. La page s’appelle 
« Réseau de l’Alberta de TransCanada ».

Comme toujours, il nous fera plaisir de répondre à vos questions sur notre réglementation et nos processus. N’hésitez 
pas à communiquer avec Madame Lorna Patterson, spécialiste en participation et gestion des conflits, qui s’assurera 
d’acheminer vos commentaires ou préoccupations aux bonnes personnes aux fins de suivi. En outre, il est possible de 
vous envoyer, sur demande, des exemplaires papier des documents de l’ONÉ qui se trouvent sur notre site Web. 

Vous pouvez contacter Madame Patterson par courriel à lorna.patterson@neb-one.gc.ca ou par téléphone au 
403-221-3010 (sans frais au 1-800-899-1265).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Le président et premier dirigeant

GAÉTAN CARON



La liste de Questions et réponses qui suit a été 
dressée pour aider les propriétaires fonciers qui 
s’interrogent sur les conséquences de la décision 
de l’Office.

QUESTION NO 1
Un pipeline de TransCanada traverse mon terrain. 
Qui, au sein du gouvernement fédéral, réglemente le 
réseau pipelinier?

•	 L’ONÉ	a	décidé	que	ce	réseau	pipelinier,	appelé	
réseau de l’Alberta de TransCanada, relève de la 
compétence du gouvernement fédéral.

•	 Par	suite	de	cette	décision,	l’ONÉ	a	délivré	un	
certificat autorisant l’exploitation du réseau 
de l’Alberta de TransCanada en vertu de la Loi 
sur l’Office national de l’énergie; ce certificat 
est assujetti à l’approbation du gouverneur 
en conseil.

•	 La	décision	repose	sur	le	fait	que	le	réseau	de	
l’Alberta de TransCanada s’inscrit dans un réseau 
pipelinier qui est déjà de ressort fédéral.

QUESTION NO 2
Maintenant que le réseau relève de la compétence de 
l’ONÉ, faudra-t-il se conformer à un nouveau règlement 
sur le croisement des pipelines?

•	 Oui,	dans	certains	cas,	le	règlement	fédéral	
sur le croisement des pipelines diffère de celui 
du provincial. 

•	 Toutefois,	il	est	possible	que	certains	
propriétaires fonciers soient déjà habitués au 
règlement fédéral parce qu’un autre pipeline 
réglementé par l’ONÉ traverse leurs terrains 
(p. ex. : Alliance ou Cochin).

QUESTION NO 3
En tant que propriétaire foncier, j’aimerais avoir plus 
d’information sur les processus et règlements de l’ONÉ. 
Où et comment puis-je trouver cette information?

•	 S’efforçant	d’être	accessible	et	transparent,	
l’ONÉ affiche sa documentation dans le site Web 
à www.neb-one.gc.ca. Il suffit de sélectionner 
Participation du public et de défiler vers le 
bas jusqu’à Propriétaires fonciers. Il est aussi 
possible d’obtenir des copies des documents 
en s’adressant au service de bibliothèque au 
403-299-3561 (sans frais : 1-800-899-1265) ou 
par courriel à bibliotheque@neb one.gc.ca.

Publications disponibles :

•	 La	réglementation	des	pipelines	au	Canada	-	
Guide à l’intention des propriétaires fonciers et 
du grand public, juin 2003 

•	 Vivre	et	travailler	à	proximité	d’un	
pipeline – Dépliant 

•	 Vivre	et	travailler	à	proximité	d’un	
pipeline – Guide du propriétaire foncier 2005 

•	 Travaux	d’excavation	et	de	construction	à	
proximité de pipelines  

Le réseau de TransCanada de l’Alberta
Question et réponses



Question no 4
Plus précisément, où et comment puis-je obtenir plus 
d’information à propos de la réglementation de l’ONÉ 
sur les croisements de pipelines?

•	 Le	Règlement	de	l’Office	national	de	l’énergie	sur	
le croisement des pipe-lines est affiché dans le 
site Web de l’ONÉ à www.neb-one.gc.ca. Dans la 
marge de gauche, sélectionnez Lois et règlements, 
déroulez vers le bas jusqu’à Règles, règlements, 
directives, notes d’orientation et lignes directrices 
en vertu de la Loi sur l’Office national de l’énergie 
et cliquez sur Règlement de l’Office national de 
l’énergie sur le croisement de pipe-lines, Partie I 
et Partie II. 

•	 Pour	obtenir	une	copie	du	document,	vous	
pouvez communiquer avec notre service de 
bibliothèque par téléphone au 403-299-3561 
(sans frais : 1-800-899-1265) ou par courriel à 
bibliotheque@neb-one.gc.ca.  

QUESTION NO 5
Est-il vrai que je devrai demander la permission chaque 
fois pour franchir un tronçon du réseau de l’Alberta 
de TransCanada?

•	 Pas	nécessairement,	mais	le	passage	de	
véhicules ou d’équipement mobile ailleurs 
que sur une route ou un chemin public devrait 
être	discuté	avec	la	société	pipelinière	qui	est	
principalement responsable d’assurer la sûreté 
du pipeline pour tout le monde.

•	 Les	sociétés	pipelinières	peuvent	prendre	
contact avec les propriétaires fonciers pour 
discuter du genre d’équipement susceptible de 
franchir leur emprise. 

•	 Avant	de	prendre	une	décision,	la	société	peut	
évaluer le niveau de risque lié au passage sur 

l’emprise. Le niveau de risque détermine si les 
propriétaires fonciers doivent appeler la société 
avant chaque passage ou si un accord à long 
terme	peut	être	conclu.	

•	 L’ONÉ	suggère	aux	propriétaires	fonciers	de	se	
familiariser avec les conventions de servitude 
conclues avec les sociétés pipelinières. Le 
mandat de l’ONÉ n’inclut pas la négociation ou la 
gestion des conventions de servitude.

•	 Les	propriétaires	fonciers	qui	s’interrogent	
sur le règlement relatif aux croisements de 
pipelines devraient s’adresser d’abord à la 
société. Pour les différends qui ne peuvent pas 
être	résolus,	les	parties	peuvent	faire	appel	à	
l’Office en vertu de la Loi sur l’Office national 
de l’énergie, pour bénéficier du programme de 
règlement des plaintes des propriétaires fonciers 
ou du mécanisme approprié de règlement 
des différends.

QUESTION NO 6
Que se passe-t-il s’il est impossible de parvenir à 
une solution mutuellement satisfaisante avec la 
société pipelinière?

•	 Si	les	deux	parties	ne	réussissent	pas	à	
s’entendre,	l’ONÉ	peut	être	appelé	à	intervenir	
au moyen d’une lettre expliquant la nature du 
problème. L’Office peut offrir son assistance 
grâce à son programme de règlement des 
plaintes des propriétaires fonciers ou son 
mécanisme approprié de règlement des 
différends. Prière de se reporter aux coordonnées 
fournies à la fin du présent document.

Question no 7
Avec le transfert des compétences, pourrai-je continuer 
à cultiver la portion de terre traversée par le pipeline 
de TransCanada?

•	 Oui,	les	activités	agricoles	peuvent	se	poursuivre	
le long de tous les pipelines réglementés par 
l’ONÉ au Canada pourvu que les propriétaires 
fonciers et les sociétés pipelinières s’entendent 
sur les restrictions. Ces dernières ont pour but de 
prévenir tout risque d’endommager le pipeline. 

•	 Les	propriétaires	fonciers	doivent	communiquer	
directement avec la société pipelinière pour 
discuter et parvenir à un accord selon le type 
d’équipement utilisé pour franchir le pipeline. 



•	 Le	déplacement	de	véhicules	et	d’équipement	
mobile au-dessus d’un pipeline peut 
endommager la canalisation. Il incombe à 
la société pipelinière de fixer des limites de 
contraintes qui garantiront la sécurité continue 
de la canalisation et de préciser les types de 
véhicules et d’équipement mobile pour lesquels 
des	exemptions	peuvent	être	accordées	
ou qui sont moins susceptibles de causer 
des dommages. La société pipelinière doit 
absolument	être	au	courant	des	activités	menées	
à proximité de son pipeline pour pouvoir assurer 
la sécurité de toutes les personnes qui habitent 
ou travaillent près du pipeline.

•	 L’évaluation	du	niveau	de	contrainte	exercé	sur	
un pipeline exige une connaissance approfondie 
des conditions du sol, des coefficients 
de sécurité et des caractéristiques de 
fonctionnement. Ainsi, les sociétés pipelinières 
sont les mieux placées pour faire ces évaluations. 

•	 Conformément	au	paragraphe	112(2)	de	la	Loi 
sur l’Office national de l’énergie, il faut obtenir 
la permission de la société pour toute activité 
exigeant le passage de véhicules et d’équipement 
mobile au-dessus d’un pipeline. Il n’est pas 
nécessaire d’obtenir une permission si les véhicules 
et l’équipement mobile sont déplacés sur la portion 
carrossable de la voie ou du chemin public.

QUESTION NO 8 
Une infraction au règlement de l’ONÉ sur le 
croisement des pipelines peut-elle entraîner des 
amendes allant jusqu’à un million de dollars et 
cinq ans d’emprisonnement?

•	 Aucune	pénalité	n’est	prévue	dans	la	Loi sur 
l’Office national de l’énergie ou la réglementation 
sur le croisement des pipelines pour les 
infractions commises. 

•	 Une	pénalité	est	prescrite	pour	la	non-
conformité aux ordonnances des inspecteurs 
de l’ONÉ. Ceux qui continuent à contrevenir 
aux dispositions sur le croisement des pipelines 
après avoir reçu une ordonnance d’exécution 
sont passibles des pénalités énoncées dans la Loi 
sur l’Office national de l’énergie.

•	 Les	pénalités	peuvent	inclure	des	amendes	
allant jusqu’à un million de dollars et cinq ans 
d’emprisonnement, mais chaque cas est étudié 
par les tribunaux selon la gravité de l’infraction.

•	 Si	quelqu’un	contrevient	aux	dispositions	sur	le	
croisement de pipelines, l’ONÉ utilise d’abord ses 
programmes de participation et d’information.

•	 Comme	les	infractions	peuvent	présenter	un	
risque pour la sécurité, ou encore causer des 
dommages à des biens ou à l’environnement, les 
inspecteurs de l’ONÉ ont le pouvoir d’ordonner 
aux contrevenants de cesser l’activité non 
autorisée. Les contrevenants qui refusent de se 
conformer	à	l’ordonnance	peuvent	être	inculpés	
et jugés par les tribunaux.

•	 Ce	genre	de	recours	n’a	jamais	été	nécessaire	
pour les pipelines réglementés par l’ONÉ. 
L’expérience a démontré que les programmes 
et les méthodes de l’ONÉ suffisent pour gérer la 
réglementation des pipelines. 

QUESTION NO 9
Qu’en est-il de la responsabilité des propriétaires 
fonciers lorsqu’un pipeline en exploitation 
est endommagé? 

•	 La	Loi sur l’Office national de l’énergie ne traite 
pas de la responsabilité et n’autorise pas l’ONÉ 
à formuler des constatations à cet égard; cela 
relève des tribunaux de droit commun.

•	 Un	transfert	des	compétences	ne	modifie	pas	
les conventions de servitude existantes entre 
les propriétaires fonciers et la société. Ces 
dernières continuent de s’appliquer, y compris 
les dispositions sur la responsabilité des 
propriétaires fonciers.

QUESTION NO 10
L’ONÉ accorde-t-il de l’aide financière aux personnes qui 
participent à ses processus? Dans quelles circonstances 
l’aide financière est-elle disponible?  

A. Le concept d’aide financière aux participants peut 
être	défini	comme	la	disponibilité	immédiate	
d’une somme d’argent pour permettre à des 
personnes ou des groupes de prendre part à une 
instance réglementaire.  
•	 La	Loi sur l’Office national de l’énergie n’autorise 

pas l’ONÉ à offrir une aide financière aux 
participants pour ses audiences générales.

B. L’Office peut ordonner à une société de 
rembourser une personne ou un groupe ayant 
présenté des commentaires lors d’une audience 
visant un tracé détaillé ou encore un détournement 
ou un changement de tracé de pipeline.

 Les parties à l’une ou l’autre de ces instances 
doivent assumer les frais de leur participation et 
peuvent, par la suite, soumettre une demande 
en vue d’obtenir un remboursement partiel ou 
complet des dépenses engagées. 



 Ce n’est qu’une fois le processus terminé que 
les participants à ces instances savent s’ils 
seront remboursés.  

C. La Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
prévoit une aide financière pour les participants 
aux études approfondies et au processus d’examen 
conjoint, qui s’applique parfois aux projets 
réglementés par l’ONÉ.

D. Avant et durant l’Initiative de consultation 
relative aux questions foncières, les propriétaires 
fonciers ont déploré le manque d’aide financière 
prévue pour les participants dans la Loi sur l’Office 
national de l’énergie.

QUESTION NO 11
En ce qui a trait à l’intervention en cas d’urgence, en 
quoi les lignes directrices provinciales diffèrent-elles du 
règlement de l’ONÉ?

•	 Les	règlements	provinciaux	et	fédéraux	
obligent les sociétés à mettre en place des 
mesures d’intervention en cas d’urgence afin de 
protéger les personnes qui vivent et travaillent 
à proximité d’un pipeline, les biens avoisinants 
et l’environnement. 

•	 TransCanada	exploite	le	pipeline	NOVA	en	
Alberta ainsi que des pipelines interprovinciaux 
partout au Canada qui sont réglementés 
par l’ONÉ. Le manuel d’intervention en cas 
d’urgence de TransCanada s’applique aussi bien 
aux pipelines sous réglementation provinciale 
que fédérale. L’intervention en cas d’urgence 
demeure	donc	la	même	malgré	le	transfert	
des compétences.

•	 Les	propriétaires	fonciers	peuvent	continuer	
à se sentir en sécurité, peu importe quel 
palier gouvernemental réglemente les 
réseaux pipeliniers.

QUESTION NO 12
Est-ce que le transfert des compétences a pour effet 
d’annuler ma convention de servitude? Qu’advient-il de 
mes paiements?

•	 Les	conventions	de	servitude	sont	des	contrats	
privés entre un propriétaire foncier et une 
société. Un transfert des compétences ne 
change rien aux conventions existantes.  

•	 Un	propriétaire	ou	une	société	peut	demander	de	
renégocier un accord avec l’autre partie. L’ONÉ 

peut	prêter	son	concours	grâce	au	mécanisme	
approprié de règlement des différends, mais il ne 
peut pas fixer le montant à payer. 

•	 Les	questions	d’indemnisation	peuvent	être	
réglées, à la demande d’un propriétaire foncier 
ou d’une société pipelinière, au moyen d’un 
comité d’arbitrage formé par le ministre de 
Ressources naturelles Canada. Pour désigner 
un	comité	d’arbitrage,	le	ministre	doit	être	
convaincu que les dommages causés par la 
société pipelinière sont directement reliés à 
l’acquisition du terrain pour le pipeline, à la 
construction du pipeline ou encore à l’inspection, 
l’entretien ou la réparation du pipeline.  

•	 Pour	obtenir	de	plus	amples	renseignements	
sur les services de négociation ou d’arbitrage 
assurés par le ministre de Ressources naturelles 
Canada, il suffit de visiter le site Web du 
ministère ou de téléphoner au 613-992-9612.

QUESTION NO 13
Comment l’ONÉ s’occupe-t-il des préoccupations des 
propriétaires fonciers ayant trait à l’énergie?

•	 L’ONÉ	a	un	processus	en	place	pour	régler	les	
plaintes des propriétaires fonciers. Les plaintes 
officielles sont traitées par l’ONÉ au cas par cas. 

•	 Selon	la	nature	de	la	plainte,	des	inspecteurs	
ou spécialistes fonciers peuvent aller voir les 
terrains en question afin de mieux comprendre 
le problème.

•	 Si	le	problème	ne	peut	pas	être	résolu	
rapidement, l’ONÉ peut offrir les services d’un 
expert en règlement des différends.

•	 Les	propriétaires	fonciers	peuvent	communiquer	
avec l’ONÉ par téléphone, par courriel, par fax ou 
par la poste (voir les coordonnées ci-dessous). 
Dès qu’une demande officielle est soumise par 
écrit, la société est avisée et doit faire un suivi. 

•	 Les	propriétaires	fonciers	sont	invités	à	prendre	
contact avec l’ONÉ pour faire part de leurs 
préoccupations ou simplement pour obtenir 
de l’information. 

•	 En	octobre	2007,	l’Office	national	de	l’énergie	
a décidé d’établir un processus ouvert à tous 
les intervenants dans le cadre de l’examen 
de certains enjeux clés concernant les 
questions foncières. 



•	 L’Initiative	de	consultation	relative	aux	questions	
foncières (ICQF) vise à offrir un forum où 
toutes les parties intéressées et l’Office peuvent 
dialoguer et proposer des mesures de soutien 
au développement responsable à long terme 
du secteur énergétique, dans le respect des 
droits de toutes les personnes touchées par 
cette question. 

•	 Tel	qu’il	est	mentionné	dans	l’ébauche	du	
rapport définitif de l’ICQF publié en décembre 
2009, le mandat de l’Office consiste à prendre 
des	décisions	visant	à	concilier	les	intérêts	de	
toute la population canadienne. L’Office estime 
que la feuille de route pour le changement, 
élaborée par l’entremise de l’ICQF, assurera 
un	meilleur	équilibre	entre	les	intérêts	des	
propriétaires fonciers, des promoteurs de 
projet et des autres personnes touchées par 
le développement de l’infrastructure. L’Office 
poursuit ses engagements à mettre en place 
des approches constructives et collaboratives, 
mises sur pied dans le cadre de l’ICQF pour 
garantir l’amélioration constante des démarches 
prévues dans la réglementation au profit de la 
population canadienne.

QUESTION 14
Comment l’ONÉ traite-t-il les questions relatives 
à la cessation d’exploitation de pipelines?

•	 Les	sociétés	qui	désirent	cesser	l’exploitation	
d’un pipeline doivent obtenir au préalable 
l’approbation de l’ONÉ. Ce dernier examine 
la proposition soumise en tenant compte des 
préoccupations des propriétaires fonciers et 
d’autres parties intéressées, puis il détermine les 
conditions	devant	être	respectées	par	la	société	
pour pouvoir cesser d’exploiter le pipeline. Bien 
que l’ONÉ ne prenne pas de décision en matière 
de responsabilités, il peut prévoir des conditions 
permettant de régler les problèmes susceptibles 
de survenir à cet égard.

•	 L’ONÉ	est	à	compléter	l’étude	des	aspects	
financiers de la cessation d’exploitation de 
pipelines dans le cadre d’une audience à ce sujet 
tenue à Calgary. L’ONÉ se penche également 
sur les questions d’ordre physique reliées à 
la cessation d’exploitation de pipelines dans 
l’Initiative de consultation relative aux questions 
foncières (ICQF). L’information sur l’ICQF 
est disponible dans le site Web à l’adresse 
www.one-neb.gc.ca. Dans la marge droite, 
sélectionnez Réseau de l’Alberta de TransCanada, 
défilez vers le bas et cliquez sur Initiative de 
consultation relative aux questions foncières.



Coordonnées de l’ONÉ :
Darcie Harding 
Spécialiste des emprises et des terres 
Tél. : 403-299-3318 (sans frais : 1-800-899-1265) 
Courriel : darcie.harding@neb-one.gc.ca

Lorna Patterson 
Spécialiste du mécanisme approprié de  
règlement des différends 
Tél. : 403-221-3010 (sans frais : 1-800-899-1265) 
Courriel : lorna.patterson@neb-one.gc.ca

Au cours des prochaines semaines, l’ONÉ tiendra des séances 
d’information à divers endroits. Le lieu exact et la date de ces 
séances seront publiés dans votre journal local. Au plaisir de 
vous y voir et d’entendre vos opinions et commentaires!


